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C O N S E I L    M U N I C I P A L 
 

   
 

Séance du 04 octobre 2010                      DÉLIBÉRATION n° 2010-072 
 

 
Nombre de membres  
au Conseil municipal : 29 
 
en exercice : 29 
 
qui ont pris part à la 
délibération : 26 
 
Date de convocation : 
 

28 septembre 2010 

  
L’an deux mille dix, le 4 octobre à 19h00, le Conseil municipal s’est réuni en séance publique à la 
mairie de Saint-Martin-le-Vinoux salle du Conseil municipal, sous la présidence du Maire Yannik 
OLLIVIER.  
Présent(e)s :Yannik OLLIVIER, Maurice RAGOT, Luc MOREAU, Joaquin TORRES, Pierre 
TERRAES, Yves PICHON, Mireille PERINEL, Angèle ABBATTISTA, Hervé POTHIER-DENIS, 
Gérard GROSSE, Annick GAILLARD, Christine TULIPE,  Michelle LAPRESA, Patricia OBEID, 
Christian GROS, Stéphanie COLPIN, Kamel BOUZERARA Isabelle GULGLIELMO, Chantal 
BREBION, André CONVERT,  François TOURATIER, Florence LOMBARD, Jean-Marc BRUEL. 
 
Excusé(e)s :,M Frédéric CALVO qui a donné pouvoir à M Luc MOREAU, Mlle Sophie FAUCON-
BIGUET qui a donné pouvoir à Mme Annick GAILLARD, Mme Maud BLANCHARD qui a donné 
pouvoir à M André CONVERT. 
 
Absente :Mme Catherine LE BAS, Mme Houria LATRECHE, M Jérôme MAGNIN. 
 
Conformément à la loi du 5 avril 1884, il a été procédé à la nomination d’un secrétaire de séance 
pris au sein du Conseil. Mme Stéphanie COLPIN a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle 
a acceptées.  
 

   

Rapporteur : Mireille PERINEL 
______________________________________________________________________ 

   

Objet : FINANCES – BUDGET COMMUNE – Ouverture d’une ligne de 
Trésorerie  
________________________________________________________________ 

   

Vu le projet de contrat de ligne de trésorerie interactive de la Caisse d’Epargne et de 
Prévoyance de Rhône Alpes (ci-après « la Caisse d’Epargne »), et après en avoir 
délibéré, le Conseil Municipal a pris les décisions suivantes : 
 
Article -1 . 
Pour le financement de ses besoins ponctuels de trésorerie, la Commune de ST MARTIN 
LE VINOUX décide de contracter auprès de la Caisse d’Epargne une ouverture de crédit 
ci-après dénommée « ligne de trésorerie interactive » d’un montant maximum de 
500 000 Euros dans les conditions ci-après indiquées: 
La ligne de trésorerie interactive permet à l’Emprunteur, dans les conditions indiquées au 
contrat, d’effectuer des demandes de versement de fonds (« tirages ») et 
remboursements exclusivement par le canal internet (ou par télécopie en cas de 
dysfonctionnement du réseau internet). 
Le remboursement du capital ayant fait l’objet des tirages, effectué dans les conditions 
prévues au contrat, reconstitue le droit à tirage de l’Emprunteur. 
 
Les conditions de la ligne de trésorerie interactive que la Commune de ST MARTIN LE 
VINOUX décide de contracter auprès de la Caisse d’Epargne sont les suivantes : 
 
• Montant :       500 000 Euros 
• Durée :       un an maximum 
• Taux d’intérêt applicable    EONIA + marge de 0.80 % 
par l’Emprunteur, à chaque demande de versement des fonds 
 
Le calcul des intérêts étant effectué en tenant compte du nombre  exact de jours 
d’encours durant le mois, rapporté à une année de 360 jours. 

- Périodicité de facturation des intérêts : mensuelle civile, à terme échu  
- Frais de dossier :. 100 Euros 
 
 

…/… 
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Les tirages seront effectués, selon l’heure à laquelle ils auront été demandés, selon la 
procédure du crédit d’office au crédit du compte du comptable public teneur du compte 
de l’Emprunteur. 
 
Les remboursements et les paiements des intérêts et commissions dus seront réalisés 
par débit d’office dans le cadre de la procédure de paiement sans mandatement 
préalable, à l’exclusion de tout autre mode de remboursement. 
 
Article-2 
La Commune de ST MARTIN LE VINOUX autorise Monsieur le Maire, à signer  le contrat 
de ligne de trésorerie interactive avec la Caisse d’Epargne. 
 
Article-3 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à effectuer sans autre délibération les 
tirages et remboursements relatifs à la ligne de trésorerie interactive, dans les conditions 
prévues par ledit contrat.  
 
VOTE : Pour : 21  
           Abstentions : (5 : Mmes et MM CONVERT, TOURATIER, BRUEL, 
LOMBARD et BLANCHARD 
 
Pour extrait certifié conforme Acte certifié exécutoire  depuis son 
au registre des délibérations, dépôt à la préfecture et sa publication 
le 5 octobre 2010 
 
 Le Maire 
  
 Yannik OLLIVIER  

 


